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                      CONSEIL MUNICIPAL  
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GROUPE LA GAUCHE ET L’ECOLOGIE      
POUR ANTIBES JUAN-LES-PINS 
    

 
 
 
 
09-2 ENVIRONNEMENT – NATURA 2000 – CONVENTION AVEC L’ETAT – AUTORISATION 

DE SIGNATURE 
 

 
Enfin, la zone Natura 2000 prend réellement corps, encore faut-il que la totalité des 
prescriptions soit respectée. 
 
Le 25 juin, j’avais souligné l’importance d’associer les professionnels de la mer, pêcheurs, 
aquaculteurs, tourisme, je constate que c’est effectif. 
 
La démarche d’observer, comprendre, proposer doit prendre en compte une stratégie globale 
pour la biodiversité. 
 
La biodiversité n’est pas une abstraction, c’est l’homme et la nature réunis, c’est le trésor 
vivant de la planète. Vous comprenez l’importance de cet aspect quand on agit sur la mer.  
 
Les intérêts que nous avons à sa préservation sont vitaux : 
10% des espèces de végétaux supérieurs ainsi que 20% des animaux macroscopiques 
vivent dans notre espace méditerranéen. 
 
Nous devons aussi prendre en compte le réseau hydrographique, les bassins de nos rivières 
et fleuves côtiers ainsi que les zones humides qui sont très utiles. 
 
Malgré l’urbanisation outrancière, la surpopulation maritime, nous avons encore quelques 
possibilités de sauver Mare nostrum, sa biodiversité, Natura 2000 en est un. 
 


